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Direction de l’Action territoriale 



  



Ordre du jour  

1. Travaux de voirie & réalisations 
2. Participation citoyenne 

Les Bureaux de quartier 
Les Commissions de quartier 
Les Ateliers citoyens 
Mes idées pour mon quartier 

3. Votre Maire de quartier dans votre quotidien 
Le rôle d’un Maire de quartier 
Les permanences de quartier 
Les Balades citoyennes 
Les concertations ad-hoc 



Commission de quartier 4.3 
Bonhoure – Guilhemery – Château de l’Hers – Limayrac – Côte Pâvée 

Travaux de voirie & réalisations 
Bilan et point sur les projets 



 1. Chantiers voierie réalisés -  Carrefour Affre / Lafilaire : création d’un mini-giratoire. 

-  Carrefour Lafilaire / Getten : création de deux passages piétons. 

-  153 avenue de Castres : création d’un passage piéton sécurisé. 

-   Rue du Lac d’Oo (carrefour Raymond Naves) : réfection du caniveau et pose d’un 

coussin lyonnais. 

-   Avenue Raymond Naves : création de deux écluses. 

-   Rue du Docteur Jean Arlaud : création d’un passage piéton. 

-   Rue des Narcisses : sécurisation du carrefour avec l’avenue Jean Rieux. 

-   Rue Alfred Grandidier : création d’un passage piéton. 

-   Rue des Cyclamens : réfection ponctuelle de la chaussée et création de passages 

piétons. 

-   Avenue Jean Gonord : réfections ponctuelles de la Chaussée et création d’un 

passage piéton sécurisé. 

-   Rue des Narcisses (carrefour Savoie) : réfections ponctuelles des trottoirs. 

-   Rue du Sergent Vigné (section Naves / Grandmaison) : réfection du trottoir côté 

pair et demi-chaussée. 

-   Rue Jean Calas : réfection trottoir entre les numéros 9 et 11. 

-   Rue Jean Micoud (carrefour F.Larroque) : création d’un passage piéton. 
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-   Avenue Jean Rieux (St Eloi / Armand Leygue) : réfection de la chaussée 

-   24 boulevard Griffoul Dorval : sécurisation du passage piéton. 

-   30 avenue Jean Rieux : pose de racks à vélos 

-   Chemin du Château de l’Hers : déplacement de coussins lyonnais. 
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-   Rue Raspail : création d’un passage piéton et pose de coussins 

lyonnais. 

-   Avenue Balansa : réfections ponctuelles des trottoirs. 

-   Chemin du Château de l’Hers (carrefour Fontanelles) : 

réfection de la voirie et mise en conformité du passage piéton. 

-   Place Suzanne Buisson : réfection de la place. 

-   Impasse Liliane Desgraves : création d’une nouvelle voie. 
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2. Chantiers voierie à venir 



 3. Intervention de proximité et études en cours 

     Matérialisation du stationnement : 
            Rue Salgues - Rue de Rieumes - Rue Comère 
           Avenue des Charmettes 
           Avenue de Savoie – Rue des Narcisses  
           Rue de Lille – Rue de Gavarnie  /  Rue Camille  Pelletan – Chemin 

de Lafilaire  
           Rue Stéphane Mallarmé 
       Création de places PMR : Rue Bernard Mulé et Impasse de la 
Baraquette. 
 
 
 

Etudes en cours 
 
 
 

Interventions de proximité 
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       Matérialisation du stationnement :  
            Rue d’Aboukir - Rue Sainte-Geneviève 
            Rue Monié 
 
       Création d’un emplacement PMR : Rue Sainte-Geneviève 
  
 
        Implantations de supports vélos : 
        -   Avenue de Castres 
        -   Avenue Jean Rieux 
        -   Boulevard Deltour 
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Participation citoyenne 
Les instances et les démarches en cours 



Participation citoyenne 

1. Les Bureaux de quartier 

Commission de quartier 4.3 
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2. Les Commissions de quartier 

3. Les Ateliers citoyens 
4. Mes idées pour mon quartier 



1. Les Bureaux de quartier 

⇒ Instances de débat et d’information. 

⇒Présidés et animés par le/la Maire de quartier. 

⇒Régi par un règlement intérieur adopté en Conseil municipal du 22 octobre 2021. 

⇒Composés d’une vingtaine d’associations du quartier sur la base d’une liste de volontaires et 
de six représentants tirés au sort parmi les membres des Ateliers citoyens du quartier. 

⇒Les Bureaux de quartier se réunissent au minimum deux fois par an. 

 



1. Les Bureaux de quartier – Missions principales 

⇒Renforcer le dialogue entre la Mairie, les partenaires et la société civile. 

⇒Travailler et proposer les ordres du jour des Commissions de quartier. 

⇒Aider à la décision sur la programmation et la priorisation des travaux de voirie prévus par les 
services métropolitains et municipaux. 

⇒Être une instance d’information et de consultation privilégiée sur les projets ayant un 
impact sur le quartier. 

⇒Relayer les informations sur les concertations réglementaires ou volontaires et y participer. 

⇒Être une instance de « veille territoriale ». 

⇒Mettre au débat et faire prévaloir des sujets d’intérêts général et collectif à l’échelle du 
quartier.  

⇒Être un lieu de rencontre et d'échanges. 



2. Les Commissions de quartier 

⇒ Instances d’information. 

⇒Présidées et animées par le/la Maire de quartier. 

⇒Ouvertes à tous les habitants. 

⇒Les Commissions de quartier sont organisées deux fois par an. 

⇒L’ordre du jour et défini en Bureau de quartier. 

⇒Toutes les thématiques en lien avec la collectivité peuvent être abordées : urbanisme, 
aménagement de l’espace public, stationnement, travaux de voirie, propreté, espaces verts, 
animation sociale, etc. 

 



Groupes de travail constitués dans chaque quartier avec des 
habitants volontaires ayant fait la démarche de s’inscrire à partir de 
l’appel à candidatures lancé en septembre 2021. 

 
Un tirage au sort a été organisé avec huissier de justice le 19 octobre 
2021 pour : 
- Constituer des groupes de 50 habitants maximum par quartier; 
- Déterminer les représentants de chaque atelier aux Bureaux de 

quartier. 
 
 

 

3. Les Ateliers citoyens 



3. Les Ateliers citoyens - Calendrier 

⇒Le premier Atelier Pour l’écologie par quartier a eu lieu le Mercredi 24 novembre. 
 
⇒Le premier Atelier Qualité architecturale et identité du quartier sera organisé le Vendredi 

17 décembre. 
 

⇒Le premier Atelier Amélioration du cadre de vie sera organisé le Lundi 31 janvier 2022. 
 
⇒Le premier Atelier Mieux utiliser l’argent public sera organisé le Lundi 7 février 2022. 
 
⇒Chaque Atelier se réunira au minimum une fois par an.  
 



4. Mes Idées pour mon quartier – Les Grands principes 

⇒Un budget participatif ouvert à tous les Toulousains. 

⇒Un budget participatif avec une tonalité « écologie » : au moins                                            
50% de projets « écologiques ». 

⇒Un budget total de 8 millions d’euros. 

⇒200 000 euros maximum par projet. 

⇒Des projets réalisables en 2 ans. 

⇒Une démarche a un rythme bi-annuel : 2021-2023-2025. 



4. Mes Idées pour mon quartier – Le Calendrier 

Etape 1 - Appel à idée : jusqu’au 30 septembre 
Puis les services instruisent les idées et les filtrent selon les critères du règlement. 

Etape 2 - Mise en place des Ateliers citoyens – Novembre 2021 à Février 2022 
L’Atelier citoyen pour l’écologie par quartier : premier filtre des idées écologiques. 

Etape 3 - Bureau de quartier – Printemps 2022 
Réunis le/la Maire de quartier et le Bureau de quartier pour sélectionner 10 idées de projet par 
quartier (dont 5 minimum issues d’idées écologiques). 

Etape 4 - Etude de faisabilité détaillées par les services – Printemps-Eté 2022 
Chaque idée est étudiée de manière détaillée : calendrier, coût, contraintes… 

Etape 5 - Vote des habitants - Automne 2022 
Les 10 idées sélectionnées par quartier sont soumises au vote des habitants sur la Plateforme 
JeParticipe. Deux idées minimum sont réalisées par quartier, jusqu’à épuisement du budget      
de 8 millions d’euros. 



L’action de votre Maire de  
quartier au quotidien 
Son rôle et ses actions 
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1. Les missions de Maire de quartier 
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2. Les permanences de quartier 

3. Les Balades citoyennes 

4. Les concertations ad-hoc 



1. Votre Maire de quartier- Ses missions 

⇒Être le premier interlocuteur des habitants pour répondre à leurs problèmes du quotidien. 

⇒Faciliter les échanges entre la collectivité et les usagers. 

⇒Animer les instances participatives : Bureaux de quartier et Commissions de quartier. 

⇒Organiser et animer toute autre forme de participation : Réunions publiques, Diagnostic en 
marchant, Balades citoyennes… 

⇒Suivre et initier les projets menées sur le quartier et lien avec les besoins et les attentes des 
riverains.  



⇒L’objectif des permanences : rencontrer les riverains en rendez-vous individuel afin d’aborder 
toute question liée au quotidien, au quartier, à la collectivité.  

⇒Permanences lancées depuis janvier 2021. 

⇒Près de 100 rendez-vous ont été organisés depuis début 2021. 

 

Tous les lundis après-midi 

Villa des rosiers – 125, avenue Jean Rieux 

laurence.arribage@mairie-toulouse.fr  

05.61.22.36.85 

 

2. Votre Maire de quartier- Les permanences de quartier 

mailto:laurence.arribage@mairie-toulouse.fr


3. Votre Maire de quartier- Les Balades citoyennes 

⇒Organisées sur un micro périmètre du quartier pour aller à la rencontre des habitants et 
commerçants pour échanger :   

           - sur leurs besoins et attentes,  
           - sur les projets en cours sur le quartiers,  
           - sur les perspectives d’évolution du quartier… 

⇒Les périmètres font au maximum 1000 boites aux lettres afin de permettra un échange de 
proximité avec les riverains. 

⇒Une balade est organisée chaque mois (sauf mois d’hiver) en soirée. 

⇒L’objectif : arpenter tout le quartier d’ici la fin du mandat. 



3. Votre Maire de quartier- Les Balades citoyennes 

⇒La première balade a été organisée en septembre. 

⇒Une centaine de personnes rencontrées. 

Numéro de secteur Rues/voies significatives Date de visite 

Balade n°1 
Rue Balansa 
Rue Mallarmé 

Rue du Val d'Aran 
22 Septembre  2021 

Balade n°2 
Rue de Savoie 

Rue des Narcisses 
Rue des Charmettes 

28 Octobre 2021 

Balade n°3 
Chemin du coin de la Moure,  

Rue du lac d'ôo 
Rue du soleil levant 

18 Novembre 2021 

Balade n°4 A définir  17 mars 2022  

Balade n°5 A définir 14 avril 2022 



4. Votre Maire de quartier- Les consultations ad-hoc 

⇒Aller à la rencontre des riverains directement sur le terrain afin d’échanger directement sur 
les problématiques soulevées.  

⇒Les services thématiques peuvent parfois être invités afin d’apporter une réponse 
directement aux riverains.  

⇒Parfois il s’agit d’un problème très localisé, l’élue rencontre le ou la riverain-e qui l’a sollicitée. 

⇒Parfois la thème nécessite d’organiser un diagnostic en marchant : les riverains alentour 
peuvent être sollicités par mail ou courrier postal pour venir participer à un temps d’échange 
sur le terrain. 

⇒Parfois, le consultation se fait sur la plateforme JeParticipe. 
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